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       Saint Pantaléon de Larche, le 23 septembre  2015 

 

        COMMUNE DE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

 

AMENAGEMENT DES PARKINGS VEGETALISES  

DE L’ESPACE VEZERE-CAUSSE  
 

 

 

 

 

Deux parkings ont été aménagés à l’entrée du bourg par l’ancienne Communauté de 

Communes Vézère Causse. La commune  complète à l’heure actuelle cette réalisation par 

des éléments de sécurité et paysagers. 

Parking Vézère Causse : Mise en place des aménagements. 
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Après la création de l’espace Vézère Causse en centre bourg, il était nécessaire d’offrir aux 

usagers de nouveaux espaces de stationnent en lien direct avec cette salle. L’ancienne 

Communauté de Communes a donc acquis deux terrains à l’entrée du bourg en contre bas 

du pont sur la Vézère. Ces parkings ont été aménagés selon la technique dite du « terre 

pierre ». Elle présente l’avantage de ne pas imperméabiliser les sols et d’offrir une pelouse 

suffisamment portante pour assurer la circulation des véhicules. Nous sommes ainsi, dans 

les principes du développement durable. La communauté de communes avait aussi, avant 

son intégration dans l’agglo de Brive, assuré l’éclairage du site avec des candélabres à LED. 

La commune prend donc le relais en mettant en place un ensemble de lisse en bois qui 

assure la sécurisation des circulations automobiles et piétonnes en particulier vis-à-vis de la 

voie communale qui traverse le site. Les deux parkings auront des entrées et sorties bien 

délimitées. Le talus supportant la départementale 152
E
 fait l’objet d’un traitement complet 

avec entoilage et plantations d’ornement. Le fossé en limite du talus SNCF sera délimité par 

une poutre paysagère pour la sécurité des manœuvres et une plus grande facilité 

d’entretien. Cet investissement représente une dépense de 25 000€. Le service municipal 

des espaces vert interviendra le moment venu pour réaliser des plantations 

complémentaires sur les parkings 

 

 


